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ARTICLE II

Définitions

fins du présent Accord, on entend par
étain," l'étain métal ou autre étain raffiné ou l'étain contenu dans des
concentrés ou dans du minerai qui a été extrait de son gisement primitif;
étain métal," l'étain raffiné de bonne qualité marchande ne titrant pas
moins de 99,75 pour cent;
tonne," la tonne longue de 2.240 livres avoirdupois;
exportations nettes," les exportations brutes moins les importations;
importations nettes," les importations brutes moins les exportations;
pays participant," selon le contexte, soit le gouvernement d'un pays quia ratifié ou accepté le présent Accord ou qui y a adhéré en son proprenom, soit le gouvernement d'un territoire ou de territoires dépendants
au nom desquels a été faite une déclaration de participation séparée
conformément aux dispositions de l'Article III ou de l'Article XXII
2i-après, soit le pays, le territoire ou les territoires eux-mêmes;
?ays consommateur," un pays participant qui, dans son instrument deratification, d'acceptation ou d'adhésion, s'est lui-même déclaré ou a
5té déclaré pays consommateur;
Days producteur," un pays participant qui, dans son instrument de ratifi-
ýation, d'acceptation ou d'adhésion, s'est lui-même déclaré ou a été
léclaré pays producteur;
'territoire dépendant," tout territoire non métropolitain dont les relations
nternationales sont assurées par un gouvernement contractant;
najorité simple," la majorité des voix exprimées par les pays partici-


